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La question des humanités
numériques et scientifiques, l’Italie
et les études italiennes
Jean-Pierre Darnis

1 La catégorie des humanités numériques et scientifiques apparait comme une nouveauté
1. Elle adapte et ravive dans un contexte français les « digital humanities » qui font florès
au sein du monde académique américain depuis le début du XXIe siècle2. La croissance
de  l’utilisation  du  support  numérique  depuis  la  fin  du  XXe siècle  explique  cette
émergence,  avec  une  série  de  questionnements  sur  la  place  des  « humanités
numériques » au sein des milieux académiques, tiraillés entre le facteur technologique,
celui de l’ordinateur ou du numérique, et le facteur « humanités » qui contribuerait à
renforcer le champ littéraire.

2 Il faut d’abord constater que pour qualifier présent et futur, on convoque une notion
ancienne, celle d’humanités, catégorie qui se définit originellement par l’étude de la
pensée antique grecque et latine et qui fut ensuite étendue, allant jusqu’à l’humanisme
technique. Il pourrait apparaître risqué de suggérer au travers de cette évocation une
querelle  entre  Anciens  et  Modernes,  mais  il  convient  de  constater  de  façon  plus
prosaïque que le  concept  d’humanités  n’a  jamais  été  abandonné au sein  du monde
académique anglo-saxon et que l’utilisation de la catégorie d’humanités numériques
provient  d’un  effet  de  traduction  et  de  translation.  Ainsi  les  humanités,  souvent
définies comme l’ensemble des sciences humaines et sociales3, ont vu l’irruption des
technologies liées au recueil et traitement des données modifier de façon considérable
le travail de recherche. Nous devons avoir à l’esprit le bouleversement représenté par
la  numérisation  des  archives  ou  par  les  possibilités  de  numérisation  offertes  au
chercheur qui  par le  biais  d’un simple téléphone portable peut prendre des photos
numériques,  mais  aussi  observer  combien la  mise  en ligne  des  différents  revues  et
journaux a  modifié  la  consultation des  séries  de  périodiques,  mais  aussi  des  textes
juridiques  et  autres  documents  officiels4.  Se  pose  d’ailleurs  une  série  de  problèmes
originaux, comme celui de la conservation des données numériques disponibles sur des
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sites  qui  peuvent  changer  ou  bien  être  arrêtés5.  De  plus,  sont  apparus  différents
programmes de traitement des bases de données qui amplifient les possibilités offertes
par la simple consultation des sources, en mettant en place des outils de corrélation : il
s’agit  d’une  évolution  non  seulement  quantitative  mais  aussi  qualitative  dans  le
traitement des sources. Par ailleurs le domaine de l’édition a également été bouleversé
par la croissance de la disponibilité des textes et l’abaissement des coûts. Les réseaux
sociaux représentent des lieux de diffusion du savoir qui sont l’objet de dynamiques
elles aussi originales et les organismes de recherche et d’enseignement modifient leurs
pratiques par l’introduction d’outils numériques de plus en plus puissants, que ce soit
d’un point de vue scientifique, didactique ou administratif 6. 

3 L’ensemble de ces réflexions sur l’irruption du numérique concernent la disponibilité et
les usages des sources, un aspect fondamental des sciences humaines et sociales et qui
doit être sans cesse être renouvelé, avec par exemple un volet très stimulant qui doit
s’intéresser également aux mécanismes individuels de production de la recherche dans
un contexte numérique, à la fois du point de vue des outils mais aussi d’un point de vue
social.

4 Mais l’émergence de la catégorie des humanités numériques et scientifiques dépasse le
cadre de cette  réflexion,  déjà  en cours,  sur  l’impact  du numérique sur  les  sciences
sociales et humaines. 

5 Il  s’agit  ici  de  contribuer  à  appréhender  un  nouveau  champ,  celui  des  humanités
numériques et scientifiques, qui, par sa définition même, se présente comme global et
ouvert, en opposition avec une vision étriquée du numérique. Dans cette évocation des
humanités  numériques  et  scientifiques,  nous  voyons  apparaitre  une  dénomination
pluri-disciplinaire qui pourrait de façon automatique entrainer des conflits entre les
tenants  d’un  champ  épistémologique  plutôt  qu’un  autre7.  Mais  il  faut  également
remarquer que ce retour aux « humanités » associées au qualificatif de « numérique et
scientifique » représente un énoncé holistique qui n’est pas sans rappeler l’étendue du
savoir de l’Homme de la Renaissance que la littérature célèbre pour sa capacité à allier
les  connaissances  littéraires,  artistiques  et  scientifiques,  c’est-à-dire  à  concentrer
l’ensemble des savoirs. Le progrès scientifique et technique avait, depuis le XVIe siècle,
créé une telle  accumulation de connaissances  que cette  capacité  de  compréhension
large, si ce n’est globale, semblait être révolue, au profit de spécialisations dans des
disciplines constituées comme autant de filons académiques. 

6 Le contexte actuel est marqué par une accélération technologique et scientifique qui
est parfois qualifiée de « révolution numérique »8. Il est donc très paradoxal qu’alors
que les savoirs progressent,  parfois  de façon vertigineuse,  non seulement dans leur
acquisition mais aussi dans leur diffusion, nous observions une volonté qui pourrait
être interprétée comme un retour au modèle de la Renaissance, celui d’une maîtrise de
l’ensemble des savoirs. Mais le progrès technologique est au cœur de cette association
nouvelle :  le  numérique  représente  une  telle  capacité  d’accès  aux  connaissances
qu’humanisme et  sciences  se  retrouvent  directement  mêlés,  c’est-à-dire  font  l’objet
d’un questionnement renouvelé et croissant, et se caractérisent par les allers-retours
perpétuels entre interrogations scientifiques et réflexion sur le sens et sur le rapport
entre l’homme et la machine mais aussi entre les hommes par le biais des machines. En
sus, l’émergence des technologies de l’intelligence artificielle (IA), avec les capacités
d’apprentissage des machines, a entrainé un débat à propos des potentialités de l’IA,
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certains évoquant la possibilité d’une intelligence artificielle « forte », voire « totale »,
capable de supplanter l’homme9.

7 Cette thématique est largement présente chez les auteurs de science-fiction, qui peut-
être les premiers ont posé les termes des modifications de l’humanisme face au progrès
scientifique et technologique. Nous retrouvons dans la rébellion de l’ordinateur HAL
dans 2001 l’Odyssée de l’Espace 10 mais également dans celle du système Skynet du film
Terminator 3 la figure classique de l’interrogation sur le destin de l’homme face à la
machine,  chaque  fois  présenté  suivant  un  filon  plutôt  pessimiste,  si  ce  n’est
millénariste  et  dans  lequel  bien souvent  le  rapport  avec  la  technologie  n’est  qu’un
miroir amplifiant des peurs humaines11. Mais au-delà de ce débat, par certains égards
déjà  tranché12,  les  technologies  de  l’intelligence  artificielle  semblent  constituer  une
panoplie  d’outils  d’appoints  capables  de  fournir  une  série  d’aides  dans  l’accès  et
l’utilisation  au  savoir,  et  pourraient  donc  aller  dans  le  sens  d’une  accélération  des
disponibilités et fusions de connaissances et justifier la volonté de prendre en compte
de façon intégrée humanités et sciences. 

8 D’un autre côté, il faut relever aujourd’hui combien les entreprises qui sont à la pointe
du  développement  technologique  ou  scientifique,  les  GAFAM,  produisent  de  façon
continue des expressions de recherche de sens, c’est-à-dire des décisions ou réflexions
sur l’humanité face au développement technologique.  Ainsi  nous avons pu observer
comment Microsoft s’est engagé dans une bataille juridique pour la défense des droits
individuels dans le contexte numérique au travers de la procédure qui l’opposait au
gouvernement américain à propos de l’utilisation des données individuelles stockées au
sein de ses serveurs, le cas du « Warrant Case »13. 

9 Mais nous observons également les problèmes liés aux services fournis par Amazon,
Microsoft ou Google pour les différentes administrations de la défense et de la sécurité
aux  États-Unis,  une  puissance  de  services  qui  peut  à  la  fois  poser  problème  aux
entreprises dont les employés ne veulent pas travailler sur ce type d’applications mais
aussi aux administrations qui se sentent de plus en plus dépendants de ces colosses
technologiques. À la suite de critiques provenant de ses employés, Google s’est retiré du
projet MAVEN qui utilisait  l’intelligence artificielle pour augmenter les capacités de
détection des drones14.

10 Cette importance de l’initiative privée dans le cadre du développement technologique
peut  également  conduire  à  mettre  en question le  sens  des  politiques,  lorsque nous
observons qu’aux États-Unis les investissements privés dans les nouvelles technologies
sont  tels  qu’ils  créent  une  concurrence  vis-à-vis  du  public,  en  particulier  pour  la
gestion  des  ressources  humaines,  et  sont  le  signe  de  l’émergence  d’un  modèle  qui
pourrait apparaitre comme alternatif au modèle public15.

11 Il est également important de constater combien le Vatican observe avec la plus grande
attention  l’évolution  de  la  technologie  numérique  dans  une  vision  de  défense  de
l’homme, et ce par le biais des travaux d’organes comme le Conseil Pontifical pour la
Science  mais  également  le  Conseil  Pontifical  pour  la  Culture16.  Il  est  extrêmement
significatif que des cénacles de réflexions posent désormais sans relâche la question de
la place de l’Homme face à la révolution numérique.

12 D’un  point  de  vue  gouvernemental  enfin,  nous  pouvons  citer  comme  exemple
significatif l’adoption par la Commission Européenne du RGPD, le Règlement Général
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pour la Protection des Données, qui crée un régime nouveau de tutelle des citoyens
dans le cadre de l’utilisation de leurs données numériques17. 

13 Ces différentes tendances nous permettent de réaffirmer une série de constats et de
perspectives  en  ce  qui  concerne  les  humanités  numériques  et  scientifiques.  Tout
d’abord le champ de la recherche, et donc celui des sciences sociales et humaines, se
modifie par le  biais  de l’utilisation croissante des technologies numériques.  Il  s’agit
d’une tendance forte qui se traduit également par la nécessité d’acquérir un bagage
technologique pour travailler sur les humanités. Cette évolution méthodologique est
fondamentale, et doit amener également des réflexions sur la production de l’écrit et de
la  pensée.  La  première  question  apparait  donc  comme celle  du  contenant  et  de  la
forme,  c’est-à-dire  de  la  numérisation  et  de  ses  conséquences  sur  l’étude  et  la
production des humanités.

14 Ensuite,  au-delà  de  cette  évolution,  il  convient de  mettre  en  avant  une  série  de
questions  plus  complexes  liées  à  la  fusion  des  problématiques  entre  humanités,
numérique  et  science.  L’association  entre  ces  trois  concepts  pose  d’ailleurs  un
problème,  celui  de  la  définition  des  champs  respectifs  et  croisés,  mais  également
l’absence de la référence directe à la technologie. Mais au-delà de cette observation, il
faut  relever  la  promesse  que  contient  l’énonciation  « humanités  numériques  et
scientifiques », celle d’un renouvellement de l’étude des humanités associé au champ
numérique et scientifique. Nous pourrions également relever le contre-sens apparent
qui  sous-tend  l’expression  « humanités  scientifiques »,  car  il  s’agit  de marier  deux
champs, celui des humanités et celui de sciences, qui apparaissaient comme distincts.
Enfin nous devons prendre en considération le message éthique qui apparait avec cette
dénomination, celui de prendre en compte de façon croissante la dimension humaine
des  productions  scientifiques  et  technologiques,  une  volonté  qui  apparait  comme
convergente,  entre  institutions  privées  et  publiques,  au  sein  des  démocraties
occidentales.

15 L’enjeu est d’une portée large et ambitieuse et il a été esquissé par les quelques notions
que nous évoquions en introduction et doit porter au sein des institutions académiques
à des évolutions dans les objets d’enseignement et de recherche. 

16 C’est  à  ce  contexte  que  nous  voulons  associer  la  question  des  études  italiennes.  Si
l’apprentissage de la langue et l’étude de la littérature se doivent de prendre en compte
la  numérisation,  un  fait  majeur  dans  la  diffusion  et  la  production  des  savoirs
linguistiques, il s’agit d’un domaine assez aisé à circonscrire, celui de la prise en compte
de la modification des supports dans l’élaboration et la transmission de la connaissance
linguistique. Ainsi la croissance de la communication par le biais des réseaux sociaux
ainsi  que  le  recours  à  des  communications  bornées  par  les  nouveaux  usages
d’applications  accessibles  sur  des  téléphones  portables  modifie  l’usage  et  la
transmission  de la  langue.  Au-delà  de  cette  numérisation  de  la  pratique  et  de  la
transmission, nous assistons au déploiement de sphères d’influence numérique, celles
liées  à  la  production de  contenus  dans  telle  ou  telle  langue,  de  façon pas  toujours
connectée au territoire d’origine, marquées par la présence ou l’absence de plateformes
numériques  globales,  multiplicatrices  d’influences.  Ainsi  la  question  des  sphères
d’influence  linguistique  dans  le  contexte  numérique  se  poste  et  ouvre  d’autres
perspectives  de  recherche  pour  les  « humanités  numériques ».  Mais  ces  quelques
exemples ne constituent cependant que quelques-uns des arbres qui cachent la forêt.
En effet, l’accélération numérique et technologique est en train de modifier le rapport à
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l’identité par le biais d’une série d’aspects qui peuvent potentiellement bouleverser les
sciences  humaines  et  sociales.  L’exemple  de  l’objet  d’étude  « Italie »  peut  servir  de
révélateur. Aux côtés des enseignements de langue et de culture, on trouve au sein des
facultés  une série  d’enseignements  dits  de  « civilisation »  qui  doivent  permettre  de
développer  des  instruments  historiques,  culturels,  économiques  et  politiques  pour
mieux  appréhender  une  aire  culturelle.  Ce  champ  interdisciplinaire  que  le  monde
académique anglo-saxon désigne souvent sous la dénomination « d’études italiennes »
est apparu au moins comme complémentaire si ce n’est inclusif vis-à-vis des études de
langue  et  de  littérature  et  s’est  en  particulier  développé  au  sein  de  l’université
française dans la filière Langue étrangère appliquée (LEA). L’interdisciplinarité de cette
approche entraine de façon quasi automatique la prise en compte de l’impact de la
croissance numérique et technologique au sein de ces études,  avec l’ouverture d’un
volet significatif des humanités numériques et scientifiques. 

17 Un  des  premiers  questionnements  doit  être  celui  du  déploiement  numérique  et
technologique croissant au sein d’une aire culturelle, et des significations rattachées. 

18 Dans le cas italien, nous pouvons évoquer l’histoire du rapport particulier de l’Italie vis-
à-vis de la science et de la technologie. Avec comme archétype la figure de Leonard de
Vinci, l’invention représente un filon vivace en Italie18. Et c’est dans ce contexte que
nous  pouvons  questionner  le  rapport  entre  l’évolution  de  la  société  italienne  et  le
développement  scientifique  et  technologique,  en  nous  référant  à  l’histoire  des
sciences19. Nous observons des filons récents importants comme celui de la physique, de
l’astronomie  et  des  technologies  aérospatiales.  Par  exemple,  l’école  de  physique
italienne  peut  apparaitre  comme  l’une  des  plus  avancées  au  monde,  avec  de
remarquables  distinctions dans le  domaine de la  physique nucléaire et  de celle  des
particules. Ainsi, il existe un champ historique assez peu sillonné, celui de l’approche
« nationale » de la science qui peut se dérouler par une analyse chronologique mais
doit contribuer à une meilleure connaissance des visions et conceptions scientifiques,
depuis les enseignements de base jusqu’à la recherche, ce qui certainement contribue à
une approche d’humanité scientifique. Des figures come Enrico Fermi ou Carlo Rubbia,
pour  ne  citer  que  quelques  exemples,  illustrent  par  les  trajectoires  personnelles  et
collectives qu’ils représentent des points d’accès à ces approches20. Mais l’observation
des  évolutions  des  institutions  de  recherches  comme  le  CNR  ou  bien  l’ENEA  peut
également  contribuer  à  accroitre  la  connaissance  des  mécanismes  de  mobilisation
autour des champs scientifiques. Ces quelques évocations posent d’ailleurs la question
de  la  signification  de  l’expression  scientifique  dans  le  champ  sociétal  et  de  son
influence. Par exemple, il est intéressant de penser à la participation d’Enrico Fermi au
projet américain d’arme nucléaire « Manhattan » comme l’expression d’une conscience
politique d’opposition pendant la seconde guerre mondiale21. De la même manière, la
poursuite  successive  d’un  filon  de  physique  nucléaire  essentiellement  dédié  à  la
recherche lors de l’après-seconde guerre mondiale représente une autre tendance qui
nous  permet  de  nous  essayer  à  dépeindre  un  portrait  d’une  « Italie  scientifique  et
technique »,  c’est-à-dire  de  tenter  une  définition  par  le  biais  de  la science,  de  la
technologie et de ses conséquences. Nous pourrions développer la même approche pour
la  recherche spatiale  et  astronomique ainsi  que le  développement  des  technologies
spatiales22.  L’Italie  contemporaine  assume  le  leadership  du  programme  de  fusée
européenne VEGA. L’Italie fait donc partie du club très restreint des pays qui maîtrisent
l’entière chaîne de technologies spatiales,  depuis les lanceurs jusqu’aux satellites en
passant par les transmissions ou les modules de vol spatial habité23. Ce constat peut
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apparaitre comme surprenant pour un pays qui véhicule une image liée à l’art de vivre
et à la culture plutôt qu’à l’excellence technologique. Mais il pose cependant en termes
éclatants la problématique du rôle de la production scientifique et technique et de sa
contribution à l’ethos italien. Ainsi, au travers de l’interrogation sur le « vol spatial »
italien,  c’est  la  projection de l’Italie  dans le  monde,  et  dans l’espace,  que l’on peut
observer, mais aussi tout une série de déterminants et positionnements, par exemple
par  rapport  à  la  France  et  à  l’Allemagne,  partenaires  parfois  concurrents  dans  le
contexte de la politique spatiale européenne. 

19 Le cas  italien  illustre  l’ampleur  du champ de  recherche à  la  croisée  entre  sciences
humaines et technologies, un facteur qui est à la fois dû à des questions de catégories
disciplinaires mais aussi de la multiplication et de la numérisation des sources récentes.
D’ailleurs, cet aspect pourrait rapidement nous ramener au débat sur la façon de traiter
les sources numériques dans le cas d’une recherche historique. Il existe donc une série
de champs vastes pour ces humanités scientifiques-là. 

20 Mais l’évolution numérique représente également un changement de paradigme car
elle entraine potentiellement une déterritorialisation de la production d’information,
ce  qui  renvoie à  la  logique  d’aire  culturelle  évoquée  plus  haut.  Ici  encore,  nous
pourrions évoquer les continuités avec les évolutions du XXe siècle au cours duquel la
diffusion  imprimée  et  les  médias  radio  et  télévision  ont  connu  des  changements
radicaux, assurant un accès à l’information toujours plus large. Cependant, les aspects
de discontinuité sont nombreux dans le cas de la « révolution numérique », avec une
production accessible instantanément sur l’ensemble de la planète (connectée), hormis
les zones soumises à des formes de censures électroniques comme la Chine. Ainsi, dans
le cas italien,  c’est  à  la  fois  la  diffusion planétaire des productions italiennes via le
numérique  qu’il  nous  faut  appréhender,  mais  aussi  la  pénétration  de  contenus
multilingues en Italie. 

21 Il est évident que cet accès à l’information, et donc la pratique d’humanités dans telle
ou telle langue, est lié à la connaissance de la langue elle-même. Ainsi, il serait naïf de
considérer que dans le cas de l’italien et de l’Italie la simple disponibilité des documents
sur le réseau internet assurerait une diffusion immédiate et globale. Mais d’un autre
côté les frontières volent de plus en plus en éclats, et ce d’autant plus que les outils de
traduction  automatique  se  perfectionnent  de  jour  en  jour  grâce  aux  progrès
technologiques24.  Dans  le  cas  de  l’Italie,  nous  nous  trouvons  donc  face  à  une  série
d’observations préliminaires qui doivent enrichir le débat et les approfondissements
dans le cadre des « humanités numériques ». Nous pourrions par exemple chercher si la
démographie particulière de l’Italie, un pays qui a connu au XIXe et surtout au XXe siècle
une forte  émigration,  très  souvent  de  type « communautaire »,  produit  des  effets  a
posteriori en termes d’accès  et  de rapport  à  la  production culturelle  italienne via le
numérique ? 25 En clair la présence dans des territoires précis comme l’Amérique du
Sud, les États-Unis d’Amérique, l’Australie ou l’Allemagne, de communautés d’origine
italienne revendiquée et affichée produit-elle des phénomènes nouveaux d’hybridation
culturelle  par  le  biais  des  canaux  numériques ?  Et  ce  en  posant  la  question  de  la
correspondance avec la numérisation de ces sociétés. Au contraire, l’importance des
phénomènes récents d’immigration en Italie,  un pays qui  a  accueilli  plus de quatre
millions d’immigrés depuis le début du XXIe siècle, crée-t-elle un rapport renouvelé à la
fois  vis-à-vis  des  cultures  d’origines  des  immigrés,  qui  peuvent  être  plus  aisément
maintenues via le numérique, mais aussi une forme de publicité et d’attraction pour la
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culture  d’un  pays  qui  a  pu  apparaitre,  jusqu’au  gouvernement  M5S-Lega  de  2018,
comme une terre d’accueil ? Ainsi, autour de ces observations, se pose la question du
renouvellement  de  l’influence  d’un  pays  dans  le  rapport  entre  culture,  langue,
territoire  et  numérique,  ce  qui  montre une fois  de plus  l’importance de ce  dernier
facteur pour l’analyse des « humanités ». 

22 Un autre aspect que nous devons évoquer est celui des valeurs liées à la production
technologique  et  numérique.  Les  objets  technologiques  sont  traditionnellement
associés à des valeurs, que ce soit par leur fonction mais aussi par leur représentation
ou leur esthétique. En Italie, nous pouvons évoquer l’entreprise Olivetti qui a marqué le
paysage  industriel  mais  aussi  intellectuel  de  l’après-seconde  guerre  mondiale  non
seulement par le succès commercial de ces productions comme les machines à écrire,
par une esthétique mondialement reconnue, mais également par les valeurs sociales et
culturelles diffusées par l’entreprise et par son fondateur Adriano Olivetti26. Ainsi nous
aurions pu parler d’une approche d’humanités industrielles dans ce cas-là, ce qui valide
l’association  entre  humanités  et  technologie.  Mais  le  contexte  numérique  actuel
introduit  une  dimension  ultérieure  dans  cette  analyse  à  propos  des  valeurs
industrielles. Le numérique se développe par le biais d’applications et de langages, qui
traduisent dans une série de commandes alphanumériques une série de procédures,
commandes,  qui  toutes  participent  à  un processus de traitement de l’information27.
Ainsi,  entre  langage  et  information,  le  numérique  dépasse  la  production du simple
objet, toujours présent dans l’esthétique ou les fonctionnalités d’une application, pour
définir ou imposer des procédures, interfaces homme/machine ou homme/machine/
homme. Nous voyons donc apparaitre de façon claire la problématique des interactions
numériques qui entraine un discours sur les valeurs, sur la production de normes au
travers du langage. La RGPD représente un point significatif de cette évolution, avec la
question de la tutelle des droits individuels et de la confidentialité des données28. Dans
le  contexte  actuel,  nous  voyons  apparaitre  de  grandes  dichotomies  en  termes  de
valeurs, avec par exemple une Union européenne qui se montre sourcilleuse en termes
de  tutelle  individuelle  alors  qu’un  pays  comme  la  Chine  accélère  une  révolution
orwellienne qui se base sur le partage massif de données individuelles et le contrôle
exercé par un pouvoir central secondé par les machines29. C’est le sens du système de
crédit social développé par le gouvernement chinois. Ici le discours sur les valeurs, mais
également celui sur la démocratie et le droit, est intimement lié au développement des
applications numériques et scientifiques, intelligence artificielle au premier chef. Dans
le cas italien nous pouvons observer comment la RGPD a suscité une adhésion rapide,
avec une mobilisation des institutions privées et publiques30. Au travers de l’adoption
du RGPD,  il  est  certainement possible  d’observer  une culture légaliste  italienne,  un
aspect qui doit être lié à l’importance du secteur juridique31 mais aussi d’un régime
démocratique  au  sein  duquel  la  fonction  judiciaire  apparait  comme  un  régulateur
autonome et important. 

23 Un  autre  indicateur  très  significatif  se  trouve  dans  la  production  de  politiques
publiques numériques et scientifiques. En Italie, nous pouvons observer une structure
classique  de  soutien  public  à  la  recherche,  avec  le  rôle  d’institutions  comme  le
Ministère de l’Université et de la Recherche (MIUR) mais aussi de grands organismes
publics  comme  le  Conseil  National  pour  la  Recherche  (CNR,  équivalent  du  CNRS
français32).  Ces  institutions,  aux  côtés  des  laboratoires  et  réseaux  universitaires,
constituent  l’ossature  de  la  recherche  scientifique  italienne  en  la  matière.  Nous
pouvons observer  différents  réseaux nationaux de recherche,  mais  pas  de  véritable
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organisme  dédié  comparable  à  l’INRIA, l’Institut  National  de  la  Recherche  en
Informatique et Automatique, qui structure depuis 1967 la communauté française.

24 Il est intéressant d’observer qu’au sein du gouvernement, une autorité spécifique a été
créée, l’Agenzia per l’Italia Digitale (AGID) en 2014, en regroupant différents services déjà
existants au sein du gouvernement. Cette création récente a permis à l’Italie d’exprimer
une série de concepts à propos des politiques publiques et du numérique, en insistant
sur  la  transformation  de  l’administration  publique  par  le  biais  des  technologies
numériques33. Même si ce mandat peut apparaitre comme limité à une vision réformiste
de l’action publique, cette agence a franchi un cap ultérieur lors de la publication du
livre blanc L’intelligence artificielle au service du citoyen, seul document public italien de
réflexion en matière d’intelligence artificielle34. 

25 Du côté parlementaire, on peut signaler l’activité en dents de scie du COPIT, Comitato
Parlamentare  per  l’Innovazione  Tecnologica,  avec  des  fluctuations  qui  dépendent  de  la
capacité d’initiative des parlementaires du moment35. L’arrivée au pouvoir en 2018 d’un
parti politique comme le Mouvement Cinq Étoiles qui a fait de sa plateforme interne un
instrument  central  semble  marquer  le  début  d’une  sensibilité  numérique  explicite.
Mais cette logique apparait comme encore embryonnaire et limitée à l’utilisation d’un
réseau interne ainsi qu’à des communications sur les réseaux sociaux, sans que l’on
puisse voir les contours d’une véritable politique numérique pour l’Italie qui puisse
dépasser  les  incantations  brouillonnes  à  « investir  dans  le  numérique »,  un  vœu
souvent pieux tant sont nombreux les obstacles au déploiement de l’internet à très haut
débit en Italie. 

26 La question des contours technologiques de l’Italie se pose. Nous observons une série de
niches,  c’est-à-dire  de  centres  d’excellence  capables  d’exprimer  des  capacités
sectorielles  de  recherche  et  de  développement  qui  définissent  également  un  rôle
mondial.  Mais  l’ensemble  de  ces  niches  n’arrive  pas  à  colorer  technologiquement
l’Italie dans son entier, à associer de façon imprescriptible l’évocation de l’Italie à la
technologie.  Très certainement,  le facteur industriel  pèse lourd. L’Italie compte une
seule grande entreprise publique de technologie, Leonardo, dont l’histoire est héritière
d’un conglomérat d’entreprises aérospatiales et défense, et qui se situe sur un marché
différent des grandes plateformes des technologies de l’information36. À côté de cette
industrie  contrôlée  par  l’État,  nous  trouvons  un  grand  nombre  de  PME/PMI  dont
certaines ont un fort contenu technologique mais dont la dimension réduite ne permet
pas une véritable affirmation identitaire, à l’instar des productions passées devenues
symboles du « made in Italy » mais qui se concentrent sur des produits manufacturés
qui, s’ils incorporent la technologie dans les « choses » (internet of things ou internet des
objets), n’offrent pas une identité numérique au prime abord.

27 Si  nous  remontons  le  fil  de  notre  raisonnement,  alors  que  l’identité  scientifique
italienne  est  solide,  même  si  parfois  discrète  et/ou  ignorée,  l’identité  numérique
apparait  comme  balbutiante.  Ainsi  se  pose  un  problème  de  définition,  c’est-à-dire
d’auto-représentation  et  de  perception  pour  l’Italie  dans  le  contexte  numérique  et
scientifique,  ce  qui  nous  permet  de  formuler  une  hypothèse  de  la  faiblesse  de
l’affirmation identitaire italienne dans ce contexte,  une faiblesse relative également
constatée au travers de l’éparpillement des ressources et  politiques publiques en la
matière.

28 Au  travers  du  numérique,  nous  voyons  donc  réapparaitre  un  constat  classique
d’analyse de la société italienne : celui du caractère fédéral, pluriel d’une société qui ne

La question des humanités numériques et scientifiques, l’Italie et les études...

Cahiers de la Méditerranée, 98 | 2019

8



centralise  pas  ses  expressions  sociales.  L’approche  des  humanités  numériques
appliquées à l’Italie nous permet donc de renouveler la « question italienne », entre
identité  et  histoire.  Mais  ce  constat  d’une  translation  identitaire  par  le  biais  du
numérique  ne  fait  qu’ouvrir  les  perspectives  d’un  champ  de  recherche.  Différents
acteurs italiens, publics et privés, se sont engagés dans des redéfinitions de l’homme
face à la machine.  Par exemple nous voyons émerger,  en Italie comme ailleurs,  des
débats à propos des dangers de la technologie pour la protection des libertés et des
droits.  Par ailleurs,  nous observons comment le numérique accompagne des projets
d’évolution de la société, depuis la plate-forme Rousseau du mouvement Cinq Étoiles
jusqu’à  la  vision de l’investissement dans le  numérique comme nouveau contrat  de
solidarité territoriale et sociale italienne. Ainsi l’approche des humanités numériques
et  scientifiques  apparait  comme  un  champ  d’observation  et  d’analyse  remarquable
pour  appréhender  l’évolution  de  la  société  italienne.  Et  cette  correspondance  à
construire entre humanités numériques et scientifiques et études italiennes ouvre des
perspectives pour l’enseignement et la recherche dans ces deux champs. 
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RÉSUMÉS
La question des interactions et de la correspondance entre humanités et numérique se pose de
façon croissante.  L’approche des  humanités  numériques  appliquées  à  l’Italie  nous  permet  de
renouveler  la  « question  italienne »,  entre  identité  et  histoire.  Le  constant  d’une  translation
identitaire par le biais du numérique ne fait qu’ouvrir les perspectives d’un champ de recherche.
Différents acteurs italiens, publics et privés, se sont engagés dans des redéfinitions de l’homme
face à la machine.  Par exemple nous voyons émerger,  en Italie comme ailleurs,  des débats à
propos  des  dangers  de  la  technologie  pour  la  protection  des  libertés  et  des  droits.  Ainsi
l’approche des humanités numériques et scientifiques apparait comme un champ d’observation
et  d’analyse  remarquable  pour appréhender  l’évolution  de  la  société  italienne.  Et  cette
correspondance à construire entre humanités numériques et scientifiques et études italiennes
ouvre des perspectives pour l’enseignement et la recherche dans ces deux champs. 

The question of the interactions between humanities and the digital world is receiving growing
attention. Considering Italy through the lens of the digital humanities can bring about a fresh
perspective on the “Italian question”, touching on issues of identity and history. Digitalization
has sparked a cultural transition, paving the way for new fields of research. A number of Italian
actors,  both public and private,  are engaged in redefining the issue of man vs.  machine.  For
instance, in Italy as elsewhere, debates have emerged about the dangers of technology, focusing
on the protection of freedom and human rights. The digital humanities therefore appear as an
extremely interesting field through which to study the evolution of Italian society. Building a
bridge between the digital humanities and Italian studies can open up teaching and research
opportunities in both fields. 
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